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Cette étude s’inscrit dans le cadre de la Campagne Citoyenne pour 
la Limitation des Mandats, qui vise à lutter contre les velléités de 
pouvoir de dirigeants africains qui briguent ou exercent plus de 
deux mandats présidentiels par le biais de changements consti-
tutionnels et de processus électoraux viciés. Cette campagne pa-
nafricaine cherche à mobiliser les sociétés civiles africaines autour 
de la problématique des transitions démocratiques.

La présente étude a été rédigée, à la demande de TLP, par le Ré-
seau Africain de Droit Constitutionnel (RADC), association parte-
naire basée en Afrique du Sud, dont le travail porte sur le dévelop-
pement du constitutionnalisme et de la démocratie dans les pays 
africains. Elle est le résultat d’un travail de recherche et d’analyse 
de plusieurs mois des membres du RADC, comprenant des juges, 
des avocats, des universitaires, des activistes, des ONG, des insti-
tuts académiques et de recherche. Le RADC est affilié à l’Associa-
tion internationale de droit constitutionnel (AIDC).
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EN 2023 LA CEDEAO EST  
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Ces informations concernant les développements 
politiques au sein de la CEDEAO montrent qu’en 
fin de compte, les États membres de l’organisation 
sous régionale ont continué à être confrontés à la 
présence de gouvernements dirigés par des mili-
taires. L’arrivée au pouvoir des militaires entrave 
sans aucun doute les progrès démocratiques dans 
la plupart des États de la CEDEAO et menace la sta-
bilité politique dans la région. Cette tendance dé-
mocratique défavorable est liée aux préoccupations 
concernant les réformes politiques qui ont remis en 
question la fiabilité, la légitimité et l’acceptabilité des 
élections dans les États membres. La mise en œuvre 
de certaines de ces réformes politiques/constitu-
tionnelles a provoqué des crises qui ont conduit à la 
récurrence de coups d’État militaires. Les réformes 
récentes se sont concentrées sur les dispositions re-
latives à la Limitation du nombre de Mandats Pré-
sidentiels (LMP), qui visent à restreindre le nombre 
de mandats d’un président. Ces limites se sont ré-
pandues en Afrique dans les années 1990, lors de 
la troisième vague de démocratisation du continent.  
Il existait des LMP en Afrique avant les années 90, 
mais elles n’étaient pas très répandues et n’ont pas 
modifié la durée de facto du mandat présidentiel, les 
dirigeants africains restant au pouvoir deux fois plus 
longtemps que les dirigeants d’autres pays. Toute-
fois, le recours récent des régimes autoritaires à la 
modification de ces limites pour prolonger leur pré-
sence au pouvoir est une cause urgente de préoccu-
pation. Les recherches montrent qu’environ 16 pays 
ont modifié ou évité de limiter la durée du mandat 
de leurs présidents et qu’un bon nombre d’entre eux 
ont pris de telles mesures au cours des six dernières 

années. 5  Cette préoccupation fait sans aucun doute 
partie des prémisses sur lesquelles le Parlement de 
la CEDEAO a appelé à l’amendement du Protocole 

sur la Démocratie et la Gouvernance. 6 

Ce document d’orientation vise à éclairer les débats 
autour des amendements et à identifier les points 
d’entrée en attendant l’adoption des amendements 
au Protocole. Il examine le défi que représente la 
non-adhésion à la LMP et son impact sur la région 
de la CEDEAO. Il examine le rôle de la CEDEAO, les 
effets des récentes réformes politiques sur la démo-
cratie et la stabilité et s’appuie sur des pratiques ré-
gionales et internationales comparatives pour traiter 
la question de la limitation des mandats. Des recom-
mandations visant à renforcer les mécanismes de la 
CEDEAO pour protéger et promouvoir l’adhésion à 
la limitation des mandats présidentiels sont égale-
ment proposées. 

 

L’objectif initial de la Communauté Economique des 
États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) était de pro-
mouvoir l’intégration régionale et le développement 
économique dans les États membres. Cependant, 
depuis les années 1980, la CEDEAO a mis en place 
des mécanismes et des institutions pour promou-
voir la paix, la sécurité et l’État de droit en Afrique 
de l’Ouest. Ceci est devenu particulièrement im-
portant dans le sillage de la limitation des mandats 
présidentiels, une pratique qui menace le tissu de la 
démocratie, de la paix et de la sécurité dans toute 
l’Afrique, en particulier dans les États membres de la 
CEDEAO. Le problème est aggravé par l’implication 
croissante des militaires dans la gouvernance. 

Afin d’étendre son autorité sur les États 
membres au-delà de l’intégration éco-
nomique, la CEDEAO a révisé, en 1993, 
son traité officiel adopté à Lagos en 
1975. Les protocoles ultérieurs ont en-
core transformé le rôle de la CEDEAO.

Au cours de la période post-coloniale, l’implication 
de l’armée dans la gestion du gouvernement a eu 
un impact négatif sur la plupart des pays d’Afrique 

de l’Ouest. 1  Entre 1960 et 2005, seuls deux pays 
(le Cap-Vert et le Sénégal) sur les 15 États membres 
de la CEDEAO n’ont pas connu de coup d’État ni 

de régime militaire au cours de cette période. 2  Les 
années 1960 à 1962 et 2000 à 2005 ont marqué l’ab-
sence de coup d’État et de contrôle militaire direct 
du pouvoir politique en Afrique de l’Ouest. En 1963, 
le président du Togo, Sylvanus Olympio, a été assas-
siné lors d’un coup d’État, mais les militaires n’ont 
pas pris le pouvoir. Cependant, au cours de cette 
période où les régimes militaires étaient absents 
dans la région de la CEDEAO, 7 des 15 chefs d’État 
étaient des militaires qui sont passés à la vie civile 
avant d’arriver au pouvoir.  En outre, de 1983 à 1989, 
13 pays d’Afrique de l’Ouest ont été contrôlés par 

des régimes militaires. 3 

Au tournant des années 1990, le processus de dé-
mocratisation a progressé rapidement et le nombre 
de régimes contrôlés par l’armée a fortement dimi-

nué. 4  Cependant, ces dernières années, la région 
de la CEDEAO connaît des prises de contrôles mi-
litaires. Un exemple notable est l’événement du 5 
février 2005, après la mort du président Gnassingbé 
Eyadema du Togo, où les militaires sont apparus à 
la télévision pour annoncer qu’ils conféraient le pou-
voir à Faure Gnassingbé, fils du défunt président, 
contrairement aux dispositions constitutionnelles. 
Cela démontre les implications de l’intervention de 
l’armée dans les questions politiques. Des prises de 
pouvoir par des militaires ont également eu lieu au 
Mali, en Guinée et au Burkina Faso, respectivement 
en 2020, 2021 et 2022. Plus récemment, le 26 juillet 
2023, le Niger a connu un coup d’État militaire. 

01. Introduction
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02.   Contournement de la 
limitation des mandats présidentiels 

Bien que les réformes politiques soient importantes 
pour améliorer la démocratie et l’inclusion, plusieurs 
réformes politiques problématiques favorisant la 
conservation inconstitutionnelle du pouvoir ont été 
introduites dans des pays de  la région. Il s’agit no-
tamment de la modification des dispositions norma-
tives relatives à l’éligibilité à la tête de l’État et de 
l’élimination ou de la modification de la limitation des 
mandats présidentiels. En Côte d’Ivoire et en Guinée, 
par exemple, Alassane Ouattara et Alpha Condé se 
sont efforcés de rester au pouvoir au-delà de la li-
mite de deux mandats en recourant à des réformes 

constitutionnelles. 7  Un scénario similaire s’est éga-
lement déroulé au Togo lorsque le président Faure 
Gnassingbé a adopté en 2019 une réforme consti-
tutionnelle qui lui a ouvert la voie à un quatrième 

mandat après avoir passé 14 ans au pouvoir. 8  En 
outre, le président sénégalais, Macky Sall, a rejeté les 
allégations selon lesquelles il serait inconstitutionnel 
pour lui de briguer un troisième mandat lors de la 

prochaine élection, prévue en février 2024. 9 

L’ampleur du problème 
Déclin du respect de la LMP en  
Afrique de l’Ouest sur la base de :  
Prise de contrôle militaire 
Abus des dirigeants en fonction

Plus généralement, la situation de la LMP dans les 
États membres de la CEDEAO est diverse, allant 
des États qui n’ont jamais eu de limite du nombre 
de mandats présidentiels, des États qui en ont eu 
une mais qui l’ont supprimée avec succès, des États 
qui ont tenté sans succès de la supprimer, et des 
États qui s’y conforment. La LMP contribue à pré-
venir l’autocratisation en favorisant l’alternance au 
pouvoir et en évitant les troubles civils, les coups 
d’État et la violence. En 2006, le président Olusegun 
Obasanjo a tenté de modifier la constitution nigé-

riane pour pouvoir effectuer un troisième mandat. 10  

Cette tentative a été rejetée par le Sénat nigérian. 11  
Entre-temps, le Ghana a bénéficié d’une stabilité po-
litique grâce à l’existence d’une LMP, qui est respec-

tée par les dirigeants de l’État. 12  Le président du 
Niger, Mahamadou Issoufou, a également respecté 

la LMP.  13  La Gambie n’a jamais eu de LMP, bien 
que le président sortant ait promis de veiller à ce 
qu’elle  soit introduite dans la Constitution après de 

longues années d’autoritarisme. 14  Au Burkina Faso, 
Blaise Compaoré, alors au pouvoir, a échoué dans sa 
tentative de modifier la Constitution pour supprimer 
la LMP à la suite d’une révolution populaire qui l’a 

renversé. 15  

D’autres mesures visant à contourner la LMP ont été 
la « remise à zéro » et le principe du parrainage. La 
remise à zéro du compteur consiste à réviser une 
Constitution et à faire valoir par la suite que le pré-
sident en exercice a le droit d’effectuer un nouveau 
mandat en vertu de la nouvelle Constitution ou de la 

Constitution modifiée, et que les mandats antérieurs 

ne comptent pas. 16  Le parrainage est le principe du 
soutien  par d’autres élus, qui exige que les candi-
dats à la présidence reçoivent un certain niveau de 
soutien sous forme de signatures avant de pouvoir 
se présenter à l’élection présidentielle. Les candidats 
sortants ont utilisé ce principe pour repousser l’op-

position politique pendant les élections. 17  

Les États qui échappent à la LMP ou ceux qui n’en 
ont pas ont des dirigeants qui s’accrochent au pou-
voir, truquent les élections et ne rendent pas de 
comptes à la population. Il en résulte généralement 
des protestations et de l’instabilité dans la région. 
Même dans les États qui ont des dispositions sur la 
LMP, les règles n’ont pas toujours été très efficaces 
pour empêcher les dirigeants en fonction de se faire 
réélire. Cela s’explique par le fait que le respect et 
l’application de la LMP n’ont pas été les mêmes dans 
les différents États. Cette disparité peut être attri-
buée à toute une série de facteurs. Par exemple, au 
Bénin et au Sénégal, des normes et des institutions 
démocratiques solides garantissent le respect strict 
de la LMP, ce qui favorise la concurrence politique 
et permet des transmissions pacifiques du pouvoir. 
Ces pays ont résisté avec succès aux tentatives des 
chefs d’État de dépasser la durée de leur mandat, 
comme en témoigne l’élection présidentielle séné-
galaise de 2012, lorsque la candidature du président 
Abdoulaye Wade à un troisième mandat s’est heur-
tée à une opposition publique massive, ce qui a en-
traîné sa défaite. L’issue des troubles politiques de 
2023 au Sénégal pourrait tempérer ou confirmer 
cette position.  En revanche, dans des États comme 
la Guinée et la Côte d’Ivoire, des structures et des 
pratiques démocratiques plus faibles ont permis aux 
dirigeants d’exploiter des failles ou de manipuler les 
dispositions constitutionnelles pour prolonger leur 
mandat. Par exemple, en Guinée, le président Alpha 
Condé a modifié la Constitution en 2020 pour réini-
tialiser la limite du nombre de mandats, ce qui lui a 
permis de se présenter pour un troisième mandat. 
De même, en Côte d’Ivoire, le président Alassane 
Ouattara a brigué un troisième mandat controver-
sé en 2020, en faisant valoir que les changements 
constitutionnels de 2016 avaient remis à zéro la li-
mite des mandats. Ces actions ont conduit à l’insta-
bilité politique et à des troubles sociaux, indiquant 
la nécessité de mécanismes régionaux plus forts 
au sein de la CEDEAO pour promouvoir l’adhésion 
cohérente aux principes démocratiques, tels que la 
LMP, dans tous les États membres. 

Les effets combinés des prises de pouvoir militaires, 
de la suppression de la limitation des mandats et 
de l’absence de gouvernance démocratique et de 
constitutionnalisme ont rendu la question de la sta-
bilité en Afrique de l’Ouest encore plus importante 
aujourd’hui. La CEDEAO et d’autres acteurs concer-
nés ont manifesté des doutes quant aux réformes 
constitutionnelles qui ont empêché la transmis-
sion réussie du pouvoir par les personnes en place 
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et la durabilité des développements inclusifs dans 
la région. De manière plus critique, la modification 
d’une Constitution par des régimes afin de conser-
ver le pouvoir a donné lieu à des abus. Par ailleurs, 
de nombreuses autres réformes constitutionnelles 
et législatives récentes dans les États membres ont 
directement ou indirectement compromis l’État de 
droit et la démocratie.

Au vu des circonstances citées précédemment, il est 
nécessaire d’évaluer si la CEDEAO est suffisamment 
équipée pour prévenir ou gérer efficacement les ré-
formes constitutionnelles de la LMP dans les Etats 
membres.

La CEDEAO a été formée initialement 
par les anciennes colonies françaises, 
britanniques et portugaises de la  
région à la suite des indépendances 
post-coloniales dans toute la région  
(en particulier dans les années 1960 et 
1970). L’objectif principal de la CEDEAO 
est la coopération économique, mais 
elle a depuis évolué pour inclure la  
coopération politique et militaire. 

L’organe législatif de la CEDEAO est le Parlement 
de la Communauté, dirigé par le Président du Parle-
ment. Le Parlement de la CEDEAO est composé de 
115 membres, répartis en fonction de la population 

de chaque État membre. 27  Le Secrétaire général 
du Parlement dirige les fonctions administratives du 
Parlement. En attendant les élections qui pourraient 
avoir lieu à l’avenir au suffrage universel direct, les 
parlementaires sont détachés des parlements natio-
naux auprès du Parlement de la CEDEAO pour une 

période de quatre ans. 28  L’organe judiciaire de la 
CEDEAO est la Cour de justice de la Communau-

té, 29  dirigée par un président. 30  La Cour inter-
prète et applique les lois, protocoles et conventions 
de la Communauté. Elle donne également des avis 
consultatifs sur des questions juridiques et est com-
pétente pour statuer sur les violations des droits hu-

mains fondamentaux. 31 

La CEDEAO a été créée le 28 mai 1975. 18  Elle 
compte actuellement quinze États membres : le Bé-
nin, le Burkina Faso, le Cap-Vert, la Côte d’Ivoire, la 
Gambie, le Ghana, la Guinée, la Guinée-Bissau, le Li-
beria, le Niger, le Nigeria, le Mali, le Togo, le Sénégal 

et la Sierra Leone. 19  La CEDEAO se compose de 
trois branches de gouvernance, à savoir l’exécutif, 
le législatif et le judiciaire. Le Président de la Confé-
rence des chefs d’État et de gouvernement est à la 

tête de l’organisation. 20  Le Président est un chef 
d’État et de gouvernement en exercice, nommé par 
les autres chefs d’État et de gouvernement pour di-
riger les affaires de la CEDEAO pendant une période 

d’un an. 21  En outre, le ministre qui supervise les af-
faires de la CEDEAO dans le pays du président de 
la Conférence des chefs d’État et de gouvernement 
assume la présidence du Conseil des ministres de 

la CEDEAO. 22  Le Conseil des ministres de la CE-
DEAO est chargé de faire des recommandations à 
la Conférence des chefs d’État et de gouvernement. 
 23  

L’organe exécutif de la CEDEAO est dirigé par le 
Président de la Commission de la CEDEAO, celui-ci  
est nommé par la Conférence  des chefs d’État et 
de gouvernement pour une période de quatre ans 

non renouvelable. 24  Il convient de noter que le Se-
crétariat de la CEDEAO est devenu la  Commission 
en 2007, et que le Président de la Commission de la 
CEDEAO est assisté d’un Vice-président, de 13 Com-
missaires et de l’Auditeur  Général des institutions 

de la CEDEAO. 25  La Commission est composée de 
bureaucrates expérimentés qui assurent un rôle mo-

teur dans leurs diverses fonctions. 26 

03. La structure de la CEDEAO 

Les trois branches de gouvernance de la CEDEAO 

COMMISSION  
DE LA CEDEAO 

COUR DE JUSTICE  
DE LA COMMUNAUTÉ 

PARLEMENT DE LA 
COMMUNAUTÉ 

CEDEAO

Pouvoir 
législatif 

Pouvoir e
xécutif Pouvoir judiciaire

• President 
• Vice-president
• 13 Commissions
• Auditeur Général

• Président
•  Cours suprêmes 

des États membres

• Président du Parlement
• Secrétaire général
•  115 Représentants 

des États membres
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l’État membre. 36  L’article 1(c) du Protocole de la 
CEDEAO parle de « tolérance zéro pour le pouvoir 
obtenu ou maintenu par des moyens anticonstitu-
tionnels ». Cela représente un engagement juridique 
en faveur d’une forme représentative de démocratie 
et signifie en pratique que le changement de gou-
vernement par des moyens non démocratiques n’est 
pas acceptable dans les États d’Afrique de l’Ouest.

Toutefois, la question des dirigeants qui utilisent 
des moyens anticonstitutionnels pour prolonger 
leur mandat n’est pas spécifiquement abordée. On 
pourrait faire valoir que le fait de se soustraire à la 
limitation des mandats rend improbable la tenue 
d’élections crédibles, étant donné que les chances 
de victoire de l’opposition à la suite d’un maintien 
au pouvoir grâce à des réformes opportunistes de 
la part d’un président en exercice sont très faibles. 
Il existe toutefois un cas où un président sortant, 
Abdoulaye Wade du Sénégal, qui s’est soustrait à la 
limitation du nombre de mandats, a perdu les élec-
tions en 2012. Néanmoins, il est généralement diffi-
cile pour les partis d’opposition de remporter des 
élections crédibles après qu’un président sortant a 
modifié le système pour rester au pouvoir au-delà 
de la limite de son mandat. M.A Bakare affirme que 
le Protocole de la CEDEAO n’aborde pas de manière 
adéquate les récentes réformes politiques non dé-
mocratiques dans la région, qui ont alimenté l’insta-

bilité. 37  En outre, bien que Kyirewiah reconnaisse 
que la CEDEAO applique une politique de tolérance 
zéro à l’égard des coups d’État militaires en Afrique 

de l’Ouest, 38  l’universitaire note que le Protocole 
n’aborde pas certaines actions qui conduisent au 
renversement des démocraties, par exemple les 

modifications de la LMP. 39  En effet, la manipula-
tion de la LMP est aussi inconstitutionnelle que le 
renversement des régimes  démocratiques par des 

militaires. 40  Afin d’apporter un éclairage considé-
rable sur les observations qui précèdent, ce rapport 
d’orientation se penchera maintenant sur quelques 
exemples de défis auxquels la CEDEAO est confron-
tée dans ses interventions dans la région. 

4.1 Les défis de l’intervention de  
la CEDEAO : Quelques exemples
Les réformes constitutionnelles ont été une com-
posante difficile des transitions démocratiques en 
Afrique de l’Ouest. Cette section se concentre sur 
le changement récent des Constitutions nationales 
et d’autres politiques relatives au leadership poli-
tique et à la limitation des mandats, qui sont deve-
nues de plus en plus des sources d’instabilité dans 
la région de la CEDEAO. Ces réformes constitution-
nelles ont été soit implicitement exploitées par les 
présidents en place pour prolonger leur mandat, 
soit ont constitué des obstacles juridiques qui ont 
empêché les opposants de participer aux élections. 
En 2020, par exemple, le président Alassane Ouat-
tara de Côte d’Ivoire s’est présenté et a remporté un 
troisième mandat malgré la limitation des mandats 

Le Protocole de la CEDEAO sur la Démocratie et la 

Bonne gouvernance 32  est l’un des principaux do-
cuments visant à garantir le respect des principes 
démocratiques et des pratiques de bonne gouver-
nance dans les États membres. L’une des principales 
dispositions du protocole de la CEDEAO est l’article 
1(b), qui exige des États membres qu’ils organisent 
des élections libres, équitables et transparentes.

Les principes de la CEDEAO com-
prennent la séparation des pouvoirs, 
des élections libres, équitables et trans-
parentes, une tolérance zéro pour les 
pouvoirs obtenus par des moyens anti-
constitutionnels, une force de défense 
de la CEDEAO politiquement neutre, 
une adhésion stricte aux principes dé-
mocratiques, la décentralisation du pou-
voir à tous les niveaux de gouvernance, 
la non-discrimination, la reconnaissance 
des droits énoncés dans d’autres ins-
truments internationaux et régionaux, 
la liberté d’association, la liberté de la 
presse et la jouissance d’un statut  
spécial pour les anciens chefs d’État.

L’article 1 du Protocole de la CEDEAO sur la Démo-
cratie et la Bonne gouvernance énonce les principes 
constitutionnels que les États doivent respecter, no-
tamment des élections libres, équitables et transpa-

rentes. 33  L’article 2, paragraphe 1, interdit de mo-
difier les lois électorales six mois avant les élections 
«  sans le consentement d’une large majorité des 
acteurs politiques ». L’article 8 stipule en outre que 
les organisations de la société civile doivent être im-
pliquées dans les questions électorales et éduquer 
le public sur la nécessité d’organiser des élections 
pacifiques et non violentes. L’article 12, paragraphe 
1, prévoit la surveillance et l’assistance électorale 
par la CEDEAO et stipule que la CEDEAO peut ap-
porter son aide à toute élection si un État en fait la 

demande. 34  L’article 13 prévoit des missions d’ob-
servation électorale pour recueillir des informations 
sur les conditions dans lesquelles se déroulent les 
élections et faire un rapport sur le processus élec-

toral. 35  

Le chapitre 2 du Protocole prévoit les modalités de 
mise en œuvre du Protocole et les sanctions. L’ar-
ticle 45 stipule que la CEDEAO peut sanctionner un 
État membre en cas de rupture brutale de la démo-
cratie ou de violations massives des droits humains. 
Les sanctions peuvent inclure la suspension de la 
CEDEAO, le refus de recommander des candidats 
des États membres à des postes électifs dans les 
organisations internationales et le refus d’organiser 
des réunions de la CEDEAO dans la juridiction de 

04. Cadre normatif de la CEDEAO sur
la démocratie et la bonne gouvernance 

7
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a rejeté la tentative de la CEDEAO d’adopter une 
limitation à deux du nombre de mandats. Le rejet 
de la limitation des mandats par certains dirigeants 
constitue un risque réel pour la stabilité politique et 
la gouvernance démocratique, en particulier dans 
les pays où les dirigeants sont au pouvoir depuis de 
nombreuses années et n’ont pas été soumis à une 
véritable obligation de rendre des comptes lors des 
élections.

4.2 Approche différente de la CE-
DEAO à l’égard des coups d’État 
militaires et de l’allongement de 
la durée du mandat des dirigeants 
en place
Il ressort de la section précédente que les réponses 
de la CEDEAO aux coups d’État militaires et à la 
conservation inconstitutionnelle du pouvoir par les 
personnes en place ont été incohérentes. La Com-
munauté semble donner la priorité à la sanction des 
coups d’État militaires. La dernière réaction rapide 
de la CEDEAO au coup d’État nigérien est une ma-
nifestation flagrante de cette approche sélective. 
La CEDEAO a en effet menacé d’intervenir militai-
rement au Niger si la junte militaire ne rétablissait 
pas un régime civil. Bien qu’une intervention mili-
taire soit peu probable car, dans les circonstances 
actuelles, elle pourrait exacerber l’instabilité au Ni-

ger, la légalité de cette démarche est discutable. 47   
Les sanctions les plus préoccupantes sont peut-être 
celles qui touchent le Nigérien ordinaire. Ces sanc-
tions comprennent la suspension des relations entre 
la CEDEAO et le Niger, la suspension des prêts et 
des transactions commerciales, la fermeture des : 
frontières terrestres et aériennes des États membres 
avec le Niger et l’imposition de sanctions écono-
miques. Ces sanctions ont eu pour effet cumulatif de 
saper le commerce et ces effets sont déjà ressentis 
par les citoyens ordinaires qui doivent supporter le 
poids de l’augmentation du coût de la vie et de l’ac-
croissement de l’insécurité et de l’instabilité. Alors 
que les sanctions sont largement envisagées dans 
les dispositions des instruments de la CEDEAO, y 

compris l’Acte additionnel de 2012, 48   l’organisation 
sous-régionale aurait pu se concentrer davantage 
sur des sanctions ciblées contre les auteurs du coup 
d’État conformément aux articles 6(ix) et 9 de l’Acte 
additionnel de 2012. 

Malgré son intolérance à l’égard des coups d’État 
militaires, la CEDEAO ne se préoccupe pas des 
coups d’État constitutionnels qui précipitent parfois 
les coups d’État militaires. Cela est probablement dû 
au fait qu’il n’existe pas de contrôle organisé et ré-
gulier du respect des normes de gouvernance dans 
la sous-région ouest-africaine. Même le Protocole 
Additionnel ne prévoit pas la création d’un organe 
qui pourrait se voir confier cette responsabilité. Il 
y a donc un manque de contrôle institutionnel. La 
CEDEAO devrait prévenir les crises liées aux trans-
ferts de pouvoir afin de rétablir un certain sens de 
responsabilités dans la politique ouest-africaine. Le 
rôle de la CEDEAO dans la facilitation du dialogue 
entre le gouvernement et les groupes d’opposition 

dans son pays. Son éligibilité reposait sur l’argument 
problématique selon lequel un changement consti-
tutionnel au cours de son deuxième mandat avait 
réinitialisé le décompte des mandats (conformé-
ment à cet argument, M. Ouattara peut se présenter 
pour un quatrième mandat). Cette situation a entraî-
né des violences et la mort d’au moins 50 personnes 
dans le pays. La CEDEAO a félicité le président pour 
sa victoire, l’exhortant à rétablir la paix après l’élec-
tion, et il n’a pas été condamné pour le non-respect 

de la LMP. 41  La page Facebook du Parlement de la 
CEDEAO indique que la Communauté a envoyé une 
mission d’observation électorale en Côte d’Ivoire en 

2020. 42  

De même, Alpha Condé de Guinée a modifié la 
Constitution de l’État, ce qui lui a permis de remettre 
son mandat à zéro et de se présenter pour un troi-
sième mandat en 2020. Condé a remporté l’élec-
tion et l’investiture a eu lieu en présence de certains 
représentants de la CEDEAO et des Nations unies, 
sans que la violation de la LMP ne soit condamnée. 
Les manifestations électorales ont été accompa-
gnées de violences et au moins 21 personnes ont 

été tuées. 43  Les manifestations se sont poursui-
vies après l’élection, ce qui a sans doute encoura-
gé le coup d’État militaire de 2021 qui a renversé 

Condé. 44  Ce n’est qu’après le coup d’État militaire 
que la CEDEAO a abordé la situation en Guinée par 
le biais de son « Sommet extraordinaire de la Confé-
rence de la CEDEAO des chefs d’État et de gouver-
nement sur la situation en Guinée et au Mali  ». La 
CEDEAO a alors imposé des sanctions à la Guinée, 
notamment la suspension de l’aide financière de la 
Communauté à la Guinée, et des sanctions visant 
certaines personnes, notamment le gel des avoirs et 

l’interdiction de voyager. 45 

De même, la Constitution togolaise reste au cœur 
de la tourmente politique actuelle. Au Togo, la ré-
forme constitutionnelle de mai 2019 a été adoptée 
dans des circonstances plutôt controversées. Elle a 
créé l’opportunité d’un quatrième mandat pour le 

président sortant Faure Gnassingbé en 2020. 46  Il 
convient de noter que le père de Faure a modifié 
la Constitution en 2002 pour s’autoriser des man-
dats illimités. Depuis lors, des voix se sont élevées 
pour réclamer un retour à la limitation à deux du 
nombre de mandats au Togo. Cédant à la pression, 
Faure Gnassingbé a proposé en 2019 une modifica-
tion de la Constitution pour revenir à une limitation 
à deux mandats, mais seulement à partir de 2020, 
garantissant ainsi que les trois mandats qu’il a déjà 
effectués ne seront pas pris en compte. Les modifi-
cations ont été apportées sans demander l’appro-
bation des citoyens par le biais d’un référendum. Le 
corps législatif dominé par le parti au pouvoir a été 
utilisé pour modifier unilatéralement la Constitution. 
Le résultat politique de cette action est l’enracine-
ment d’une culture autoritaire et non démocratique 
dans la gouvernance du Togo.  Il est important de 
noter que, bien que la limitation des mandats ait 
été réintroduite, elle peut toujours être supprimée 
par référendum, conformément à l’article 59 de la 
Constitution du Togo. Le risque d’échapper à la li-
mitation des mandats présidentiels reste réel, car 
le Togo, tout comme le Sénégal et la Côte d’Ivoire, 
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CEDEAO à promouvoir la démocratie est remis en 
question. Il est vrai que la Communauté a adopté 
des instruments normatifs et juridiques pour faire 
progresser la démocratie et la convergence consti-
tutionnelle dans les États membres afin de maintenir 
la stabilité et la sécurité. Mais les pratiques d’adop-
tion et de mise en œuvre des réformes politiques 
ces derniers temps dans la région ont relativement 
soutenu l’instabilité, posant ainsi une menace sé-
rieuse à la paix et à la sécurité dans la région. 

au Togo est louable. Néanmoins, la question de la 
légitimité du troisième et du quatrième mandat pré-
sidentiel de Faure Gnassingbé entrave les efforts vi-
sant à renforcer la culture démocratique au Togo. La 
médiation qui devrait mettre fin à la crise au Togo 
risque de l’aggraver. 

Le silence de la CEDEAO sur la manipulation de la 
Constitution par le régime  Gnassingbé en sa faveur 
n’est pas encourageant. Il en résulte que les diri-
geants en place pourraient modifier la Constitution 
pour prolonger ou limiter le mandat présidentiel. 
Dans les circonstances actuelles, l’engagement de la 

ter des mesures parlementaires appropriées telles 
que des résolutions. Il pourrait servir à discuter de 
l’importance de la LMP et à adopter des résolutions 
visant à encourager les États membres à la respec-
ter. 

La Cour de justice de la CEDEAO, qui est chargée 
d’interpréter et d’appliquer les dispositions du Trai-
té de la CEDEAO, pourrait être saisie pour interpré-
ter et appliquer toutes les dispositions relatives à la 
LMP figurant dans les protocoles, les propositions 
de traités et les résolutions de la CEDEAO. La Cour 
pourrait potentiellement jouer un rôle crucial dans 
le règlement des litiges concernant les violations de 
la LMP.  

La Conférence des chefs d’État et de gouverne-
ment, qui comprend les chefs d’État et de gou-
vernement de chaque État membre, est l’organe 
le plus puissant de la CEDEAO. Il exerce le plus de 
pouvoir politique et de volonté, le cas échéant, pour 
effectuer tout changement. Par conséquent, il joue-
rait un rôle central dans l’adoption et l’application 
des normes de LMP. En outre, ses membres pour-
raient individuellement ou collectivement se faire les 
champions de la limitation des mandats dans leurs 
pays respectifs. Les stratégies de plaidoyer visant 
les institutions de la CEDEAO pourraient identifier 
les champions en exercice de la limitation des man-
dats qui pourraient servir de catalyseurs puissants 
pour influencer les autres États membres afin qu’ils 
respectent la LMP. Cette stratégie pourrait encoura-
ger un mécanisme de pression par les pairs, où les 
dirigeants qui respectent les limites de mandat tirent 
parti de leur influence pour persuader les autres de 
faire de même. Une telle approche pourrait trouver 
un écho particulier dans le contexte de l’Afrique de 
l’Ouest, où la solidarité régionale et l’influence des 
pairs jouent un rôle important dans l’élaboration des 
décisions politiques.

Le Conseil des ministres de la CEDEAO, qui com-
prend les ministres des Affaires Étrangères des 
États membres, pourrait également jouer un rôle 
clé dans l’adoption de décisions et de politiques 
relatives à la limitation des mandats, et pourrait 
également servir de plateforme de discussion et de 
plaidoyer sur la question. 

Pour mettre en œuvre efficacement les principes 
fondamentaux du constitutionnalisme, de la démo-
cratie et de l’État de droit, qui sont inscrits dans son 
Protocole, la CEDEAO peut s’inspirer d’autres ins-
truments internationaux ou régionaux et de leurs or-
ganes directeurs. À cette fin, cette section examine 
tout d’abord les institutions de la CEDEAO. Elle four-
nit ensuite une analyse comparative de l’Union afri-
caine (UA), de la Communauté de développement 
de l’Afrique australe (CDAA) et de la Communauté 
de l’Afrique de l’Est (CAE). L’analyse comparative 
fournit un contexte et une perspective utiles sur la 
question de la limitation des mandats présidentiels 
dans un cadre régional plus large. L’analyse formule 
également des recommandations pour améliorer les 
dispositions normatives et l’orientation politique de 
la CEDEAO en vue de promouvoir la limitation des 
mandats présidentiels dans la sous-région. 

5.1 Les institutions de la CEDEAO 
et le plaidoyer en faveur de la LMP
Comme indiqué précédemment, la CEDEAO est 
composée de plusieurs institutions qui pourraient 
potentiellement jouer un rôle important dans l’ap-
plication de la limitation des mandats présidentiels 
(LMP). Il s’agit de la Commission de la CEDEAO, du 
Parlement de la CEDEAO, de la Cour de justice de 
la CEDEAO, de la Conférence des chefs d’État et de 
gouvernement et du Conseil des ministres de la CE-
DEAO. 

La Commission de la CEDEAO, qui est l’organe clé 
responsable de l’exécution des politiques de la CE-
DEAO, est particulièrement bien placée pour mettre 
en œuvre les normes relatives à la LMP. La Commis-
sion de la CEDEAO pourrait superviser l’application 
des dispositions relatives à la limitation des mandats 
dans la proposition de révision du Protocole de la 
CEDEAO et d’autres propositions de lignes direc-
trices ou de résolutions sur la LMP que la CEDEAO 
pourrait adopter. 

Le Parlement de la CEDEAO, quant à lui, est un fo-
rum de dialogue, de consultation et de consensus 
entre les représentants de tous les États membres 
qui pourrait servir de plateforme pour discuter des 
questions relatives à la LMP dans la région et adop-

05. Approches comparatives 
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menace pour la paix et la sécurité dans les États, 
l’UA s’est montrée réticente à intervenir vigoureuse-

ment dans les « affaires intérieures ». 53  Les cadres 
de l’UA peuvent servir de base à un engagement so-
lide en faveur des changements constitutionnels sur 
le continent ; cependant, ils ne sont pas utilisés à leur 

plein potentiel. 54  

Les lignes directrices pour les changements consti-
tutionnels proposées par le Conseil de paix et de 
sécurité (CPS) de l’UA constituent une mesure pro-
metteuse. Cette initiative, développée par la Com-
mission de l’UA, vise à établir un cadre d’évaluation 
des amendements constitutionnels et à prévenir 
leur utilisation abusive à des fins de conservation 

et de consolidation du pouvoir. 55  La CEDEAO 
pourrait envisager d’adopter une stratégie simi-
laire, en définissant ses propres lignes directrices 
pour les amendements constitutionnels. Toutefois, 
des lignes directrices ne suffisent pas. L’expérience 
de l’UA souligne la nécessité de mettre en place 
des mécanismes de contrôle clairs et des mesures 
d’application pour faire respecter ces lignes direc-
trices. En outre, la CEDEAO doit prêter attention à 
la tension inhérente entre les normes régionales et 
la souveraineté nationale, un thème récurrent dans 
les tentatives de l’UA de faire respecter les normes 
démocratiques. La CEDEAO devrait donc s’effor-
cer de promouvoir la limitation des mandats d’une 
manière qui soit sensible à la souveraineté nationale 
mais ferme dans la promotion des valeurs démocra-
tiques.

5.3 La Communauté de dévelop-
pement de l’Afrique australe 
(CDAA)
La Communauté de développement de l’Afrique 
australe (CDAA) est une autre entité régionale dont 
la CEDEAO peut tirer quelques enseignements. 
Le traité de la CDAA de 1992 et le Protocole de la 
CDAA sur la Coopération en Matière de Politique, de  
Défense et  de Sécurité de 2001 mettent tous deux 
l’accent sur les principes de paix, de sécurité, des 
droits humains, de  démocratie et d’État de droit, 
qui s’apparentent aux principes adoptés par la  

CEDEAO. 56  L’Organe de la CDAA de Coopération 
en matière de politique, de défense et de sécurité, 
qui vise à promouvoir la paix et la stabilité dans la 
région, est un exemple de mécanisme institution-
nel dont la CEDEAO pourrait s’inspirer. Toutefois, il 
convient d’être prudent quant à la tendance à don-
ner la priorité à la stabilité et à la paix immédiates 

Essentiellement, chacune de ces institutions de la 
CEDEAO, lorsqu’elle est exploitée de manière effi-
cace en utilisant une approche de plaidoyer insti-
tutionnel du haut vers le bas, associée à l’influence 
des champions de la LMP, pourrait contribuer de 
manière significative à la promotion et à l’applica-
tion de la LMP en Afrique de l’Ouest. 

5.2 L’Union africaine (UA)
L’Union africaine (UA) offre des leçons précieuses 
pour la CEDEAO - des mécanismes efficaces d’éta-
blissement des normes aux défis de leur mise en 
œuvre. Ces enseignements peuvent éclairer la stra-
tégie de la CEDEAO pour promouvoir et protéger la 
LMP dans sa juridiction.

La Charte africaine de la démocratie, des élections et 
de la gouvernance (CADEG), instrument clé de l’UA, 
plaide avec force en faveur de la gouvernance dé-
mocratique, de l’État de droit et des droits humains. 
Elle dénonce les changements anticonstitutionnels 
de gouvernement et prévoit des sanctions pour les 
pouvoirs acquis ou maintenus illégalement, y com-
pris les amendements constitutionnels qui portent 
atteinte aux principes démocratiques. La CADEG, 
en conjonction avec des institutions telles que les 
missions d’observation électorale de l’UA, le Méca-
nisme africain d’évaluation par les pairs et le Conseil 
de paix et de sécurité de l’UA, travaille de manière 
concertée à la promotion de la démocratie. La CE-
DEAO peut s’inspirer de ces pratiques et envisager 
la création de mécanismes similaires pour superviser 
et sauvegarder le processus démocratique.

Il faut reconnaître que si ces mécanismes peuvent 
être instructifs pour la CEDEAO, ils ne sont pas sans 
poser de problèmes. Ceci a été démontré par les 

exemples du Tchad  49  et de la Guinée équatoriale 
 50  où les mécanismes de l’UA n’ont pas été efficaces 
dans l’application de la LMP. Comme l’affirment Wie-
busch et Murray, si l’UA applique une politique de 
tolérance zéro à l’égard des coups d’État militaires, 
son bilan en matière de coups d’État constitutionnels 

est médiocre. 51  L’UA n’a pas invoqué l’article 23(5) 
pour sanctionner un État pour des coups d’État 
constitutionnels, ce qui est dû au manque de clarté 
sur la signification des principes de la démocratie 
africaine mentionnés dans cette disposition, ainsi 
qu’à l’absence de lignes directrices permettant de 

déterminer quand ces principes ont été enfreints.  52  
Lorsque les dérobades de la LMP constituent une 
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Il convient de noter que le Traité de la CAE ne pré-
voit que des sanctions à l’encontre des membres qui 
ne remplissent pas certaines obligations, principale-
ment de nature financière, sans aborder ou mention-

ner expressément les violations de la LMP. 59  Cela 
suggère que la CEDEAO doit s’assurer que toute 
proposition de lignes directrices ou d’amendements 
au Protocole existant impose des sanctions à la fois 
économiques et politiques. Par ailleurs, le Protocole 
de la CAE sur la paix et la sécurité, bien que conçu 
pour promouvoir la sécurité et la coopération entre 
les États, n’offre pas de cadre pour la gestion des 

coups d’État constitutionnels. 60  Wepundi et Sha-
ramo affirment également que l’architecture de la 
CAE en matière de paix et de sécurité ne s’est pas 
traduite par des interventions pratiques contre les 
coups d’État, alors que la CEDEAO et la CDAA ont 
établi de bonnes normes pour la prévention des 

coups d’État. 61  En outre, l’acceptation silencieuse 
par la CAE des multiples amendements constitu-
tionnels du Rwanda visant à prolonger les mandats 
présidentiels souligne l’importance d’une réponse 

proactive à de telles violations démocratiques. 62  
De cet exemple, la CEDEAO peut apprendre à rester 
vigilante face à de tels amendements constitution-
nels et à répondre de manière cohérente aux vio-
lations de la LMP.  Fondamentalement, l’expérience 
de la CAE accentue la nécessité pour la CEDEAO 
de développer des normes explicites et des mesures 
proactives pour gérer les coups d’État constitution-
nels et les violations de la LMP. Cela implique de 
maintenir une vision holistique des obligations des 
membres, à la fois économiques et politiques, et de 
garantir des interventions actives contre les viola-
tions des principes démocratiques.

plutôt qu’à l’application rigoureuse de normes dé-
mocratiques telles que la LMP, bien que cette der-
nière soit nécessaire pour créer un environnement 
propice au développement d’une stabilité et d’une 
paix durables à long terme. Une autre limite de 
l’approche de la CDAA est la tendance à définir un 
«  conflit important  » en se référant uniquement à 
la violence à grande échelle, aux coups d’État mi-
litaires et aux guerres civiles. L’exclusion des chan-
gements constitutionnels de LMP représente une 
occasion manquée de sauvegarder les principes 

démocratiques. 57  La CEDEAO peut donc s’efforcer 
d’avoir une définition plus large qui incorpore plus 
clairement les dérogations à la LMP.  

5.4 La Communauté d’Afrique de 
l’Est (CAE)
La Communauté de l’Afrique de l’Est (CAE), tout 
comme la CEDEAO, met l’accent sur la bonne 
gouvernance et l’adhésion aux principes démocra-

tiques. 58  Néanmoins, son exécution concernant les 
violations de la limitation des mandats présidentiels 
(LMP) peut fournir des indications et des leçons pré-
cieuses pour la CEDEAO.

DEAO. Cela améliorera considérablement le respect 
de l’État de droit. La proposition de modification 
du Protocole vise à garantir que les chefs d’État et 
de gouvernement ne modifient pas leurs constitu-
tions respectives pour rester en fonction au-delà de 
deux mandats, pour quelque raison ou sous quelque 
forme que ce soit.  Il est nécessaire que la CEDEAO 
et ses partenaires abordent les questions de la lé-
galité et de la légitimité du leadership. En affrontant 
ces questions, la CEDEAO et les autres organismes 
régionaux doivent prendre en considération la ma-
nière dont le pouvoir a été acquis, maintenu, exécuté 
et transféré. La légalité et la légitimité des dirigeants 
ne doivent pas découler de lois opportunistes, même 
si elles sont parfois jugées pacifiques par les alliés en 
place. La CEDEAO et ses États membres devraient 
montrer qu’ils sont désireux et capables de promou-
voir et d’aboutir à un gouvernement constitutionnel 
et représentatif, et de respecter l’État de droit et les 
droits humains dans la sous-région. 

Malgré les perspectives importantes du Protocole 
Additionnel sur la Démocratie et la Bonne gouver-
nance, l’expérience tirée de plus de deux décennies 
de fonctionnement a montré certaines faiblesses. 
Cela concerne en particulier les réformes constitu-
tionnelles en cours dans la région. Garantir l’exis-
tence d’institutions démocratiques proactives et 
durables est également un impératif pour la paix, la 
sécurité et la stabilité dans la région. Cela nécessite 
un contrôle systématique et cohérent du respect 
des normes de gouvernance dans la région. La réa-
lisation des objectifs du Protocole visant à promou-
voir le constitutionnalisme, la démocratie et l’État de 
droit nécessite différentes mesures.

Adoption d’un code sur les LMP : 
Le moment est venu pour la CEDEAO de promul-
guer un code sur la limitation du nombre de man-
dats présidentiels de durée variable (quatre ou cinq 
ans) dans l’amendement proposé (sur la limitation 
des mandats) au Protocole additionnel de la CE-

06. Orientation politique : Renforcer 
les dispositions normatives de la CEDEAO
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les parlementaires plutôt qu’en les nommant. Cela 
permettrait d’introduire un plus large éventail de 
perspectives et d’atténuer le risque de concentra-
tion du pouvoir. Des exemples tels que l’opposition 
du Togo à l’amendement du Protocole à deux re-
prises soulignent la nécessité de cette démocrati-
sation structurelle. Bien que la Commission de la 
CEDEAO soit encline à la réforme, le consensus 
ou l’unanimité au sein de la Conférence des chefs 
d’Etat est nécessaire, ce qui indique l’urgence de 
modérer son autorité écrasante. En démocra-
tisant la structure de la CEDEAO, nous pouvons 
créer une institution plus efficace, équipée pour 
défendre et mettre en œuvre les principes démo-
cratiques et la limitation des mandats dans toute 
l’Afrique de l’Ouest.

Utilisation efficace des sanctions et des sus-
pensions : 
Le Protocole Additionnel prévoit des sanctions pour 
garantir que les États membres respectent les prin-
cipes démocratiques. Toutefois, la question des diri-
geants qui utilisent des moyens anticonstitutionnels 
pour prolonger leur mandat n’est pas spécifique-
ment abordée. Les sanctions prévues par le Proto-
cole Additionnel ont implicitement et en pratique 
un impact plus fort sur la population en général 
que sur le dirigeant impliqué. Des sanctions ciblées 
peuvent être une meilleure option pour maximiser 
leurs effets. Mais cela ne peut être efficace que si 
la structure d’autorité la plus élevée de la CEDEAO, 
à savoir la Conférence des chefs d’État et de gou-
vernement, le Conseil des ministres de la CEDEAO 
et la Commission de la CEDEAO y sont favorables. 
Il est également impératif que la CEDEAO envisage 
l’application progressive de la suspension du soutien 
aux élections, comprenant le boycott de l’observa-
tion des élections, le jugement et l’interdiction aux 
personnes mises en cause de se présenter aux élec-
tions, et la non-reconnaissance des régimes issus de 
ces élections. 

Les sanctions peuvent également être utilisées 
comme une étape intermédiaire entre la médiation 
et le recours à la force à l’encontre d’un titulaire im-
pliqué. Il est toutefois recommandé de n’y recourir 
qu’en dernier ressort. Le recours à la force et les mo-
dalités de cette intervention devraient faire l’objet 
d’un code juridique, qui pourrait être inclus dans la 
proposition d’amendement au Protocole Addition-
nel. L’objectif est de favoriser la prévisibilité et d’évi-
ter toute apparition d’opportunisme. Fondamenta-
lement, les sanctions doivent être appliquées avec 
une plus grande cohérence, car leur application sé-
lective ou leur non-application sapera la confiance 
dans les systèmes de gouvernance régionaux.  

En effet, la légalité et la légitimité d’un processus 
politique devraient émaner de processus consul-
tatifs et largement participatifs afin de garantir la 
crédibilité du leadership émergent. Des mesures 
différentes appliquées à des cas différents exposent 
la vulnérabilité de la CEDEAO à des manipulations 
politiques opportunistes. Après une dizaine d’an-
nées au pouvoir, aucun régime ne peut prétendre 
de manière crédible avoir accompli beaucoup plus. 
Ce qui est encore plus important, c’est que la CE-
DEAO codifie la limitation des mandats pour qu’elle 
soit la plus efficace possible et qu’aucune personne 
ne puisse exercer plus de deux mandats. Certains 
éléments indiquent que les pays sans limitation de 
mandat sont susceptibles de manquer de stabilité, 
et un nombre croissant de ces pays sont confrontés 
à des conflits armés, alors que seulement deux des 

21 pays avec limitation de mandat sont en conflit. 63  

•   L’élaboration de lignes directrices sur les amen-
dements constitutionnels serait une extension 
naturelle des efforts actuels de la CEDEAO par le 
biais de son Protocole et contribuerait à renforcer 
davantage la démocratie et l’État de droit dans la 
région.

•  Le renforcement des institutions de la CEDEAO 
est primordial pour promouvoir la gouvernance 
démocratique et prévenir les abus constitution-
nels en Afrique de l’Ouest. Cette stratégie néces-
site des efforts de plaidoyer ciblés sur différentes 
institutions, en fonction de leur mandat et de leur 
capacité à inciter au changement. Une proposition 
est la promotion d’une résolution encourageant les 
États membres à respecter la limitation des man-
dats, indépendamment du fait que l’amendement 
du Protocole sur la limitation des mandats soit 
immédiatement réalisable. Cette résolution souli-
gnerait l’attachement de la CEDEAO à la gouver-
nance démocratique et à l’État de droit et pourrait 
exercer une pression sur les États membres pour 
qu’ils respectent la limitation des mandats. Pour 
promouvoir l’adoption d’une telle résolution, il est 
essentiel d’identifier les organes de la CEDEAO 
qui ont le plus grand potentiel d’action. Il pourrait 
s’agir de la Commission de la CEDEAO ou du Par-
lement de la CEDEAO. La Conférence des chefs 
d’État et de gouvernement, en tant qu’organe dé-
cisionnel suprême, peut également jouer un rôle 
central, même si ses pouvoirs doivent être évalués 
avec prudence. Outre la promotion de résolutions 
et d’amendements, un réexamen fondamental de 
la structure de la CEDEAO est nécessaire pour 
renforcer sa démocratisation. Cela pourrait im-
pliquer de modérer les pouvoirs excessifs de la 
Conférence des chefs d’État, un organe dont les 
membres ne défendent pas toujours les principes 
démocratiques, en particulier s’ils résistent à ces 
principes dans leur propre pays. L’amélioration de 
la représentation parlementaire au sein de la CE-
DEAO peut également constituer un pas impor-
tant vers la démocratisation, notamment en élisant 
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Contrôle systématique et cohérent du res-
pect des normes de gouvernance :
L’existence d’un contrôle systématique et cohérent 
du respect des normes de gouvernance contribuera 
à harmoniser le contrôle institutionnel et organisa-
tionnel. À cet égard, la CEDEAO peut travailler avec 
d’autres Communautés Économiques Régionales 
(CER) pour exercer des fonctions de contrôle et 
partager des politiques et des principes qui servi-
ront à faciliter l’application des principes démocra-
tiques. La coordination entre la CEDEAO et les CER 
est cruciale pour avoir un impact substantiel sur la 
démocratie. 

Dans ce cas, la CEDEAO peut signer un Protocole 
d’accord pour coordonner ses activités en ce qui 
concerne le respect de la limitation du nombre de 
mandats présidentiels. Le Protocole d’accord doit 
préciser les responsabilités de chaque organisation 
signataire en articulant clairement les règles d’enga-
gement et en répartissant les compétences. Idéale-
ment, un tel Protocole d’accord entre la CEDEAO 
et les CER devrait conduire à un effort coordonné 
et combiné pour créer, protéger et promouvoir l’ad-
hésion à la limitation du nombre de mandats par les 
organisations dans leurs États membres. Un moyen 
d’accroître l’efficacité de l’action conjointe de la CE-
DEAO et des CER est de rendre les menaces plus 
crédibles. Cela aidera la CEDEAO à prévenir les 
crises liées aux transferts de pouvoir. Cela contri-
buera également à restaurer un certain sens de la 
responsabilité dans la politique ouest-africaine.

Renforcer l’engagement de la CEDEAO avec 
les organisations de la société civile :
Les organisations de la société civile devraient être 
soutenues pour éduquer les peuples sur les béné-
fices d’un engagement réciproque en faveur d’une 
forme représentative de démocratie qui comprend 
des élections présidentielles compétitives. L’un des 
rôles majeurs de la société civile est de représenter 
les intérêts des différents groupes de détenteurs de 
droits et, par conséquent, de promouvoir et de ca-
naliser leur participation à la prise de décision et de 
demander des comptes au gouvernement en place. 
La société civile peut défendre les intérêts des ci-
toyens et leur donner les moyens d’exercer une 
pression constante contre les réformes constitution-
nelles opportunistes afin de dissuader le gouverne-
ment en place de tenter de se maintenir au pouvoir 
de manière non démocratique.

Des institutions démocratiques proactives et 
durables : 
L’un des principaux obstacles à la démocratie dans 
la région de la CEDEAO est la concentration d’un 
pouvoir extrême au sein de l’exécutif et l’existence 
de mécanismes de contrôle très fragiles. Le renfor-
cement des institutions démocratiques nécessite 
des contrôles concrets de l’utilisation du pouvoir par 
l’exécutif. Un système judiciaire libre et efficace, un 
corps législatif, des organisations de la société civile 
et des médias indépendants avec une participation 
politique inclusive et l’égalité politique sont des im-
pératifs qui ont été reconnus comme essentiels pour 

être inclus dans le Protocole Additionnel. 64  Ces ef-
forts contribueront à créer des régimes démocra-
tiques partageant des valeurs communes et des al-
liés qui aideront à obtenir un soutien démocratique 
lorsque les revendications concernant l’allongement 
de la durée à la tête de l’Etat seront mises en avant.

En revanche, il est utile de tirer des leçons d’insti-
tutions telles que l’Union européenne (UE), qui a 
conçu une structure favorisant le fonctionnement 
démocratique et le contrôle sur le pouvoir exécutif. 
La structure de l’UE est équilibrée, avec des pouvoirs 
partagés entre plusieurs institutions, notamment la 
Commission européenne, le Conseil européen et le 
Parlement européen. Chaque institution a un rôle 
spécifique et fonctionne de manière indépendante, 
ce qui réduit la concentration excessive du pouvoir. 
Cette structure facilite l’équilibre des pouvoirs es-
sentiel à tout système démocratique. En particulier 
le Parlement européen composé de représentants 
directement élus de tous les États membres, ce qui 
garantit un large éventail de points de vue et une 
plus grande légitimité démocratique. Les leçons ti-
rées de l’approche de l’UE, telles que l’amélioration 
de la représentation parlementaire, la répartition du 
pouvoir et le renforcement de l’équilibre des pou-
voirs, peuvent aider à guider le processus de ré-
forme au sein de la CEDEAO. L’adaptation de ces 
aspects au contexte politique unique de l’Afrique de 
l’Ouest pourrait renforcer le fonctionnement démo-
cratique de la CEDEAO et lui permettre de mieux 
promouvoir la limitation des mandats dans ses États 
membres.

Les tendances émergentes ont montré que le main-
tien de la légalité constitutionnelle de l’État et le 
renforcement des droits humains conformément 
aux principes normatifs de la CEDEAO sont essen-
tiels pour une démocratie durable en Afrique de 

l’Ouest. 65   Il est également nécessaire que le pro-
cessus de mise en œuvre envisage l’implication de 
plusieurs acteurs. Les chefs de gouvernement des 
États membres devraient souvent se voir rappeler 
de sensibiliser à l’exécution des principes normatifs 
et des règles énoncées dans les divers codes de la 
CEDEAO au sein de leurs diverses juridictions.  
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D’après l’analyse comparative, les organisations africaines se concentrent 
sur les coups d’État militaires et accordent peu d’attention aux coups d’État 
constitutionnels. La CEDEAO doit mettre à jour ses mécanismes pour s’as-
surer que les coups d’État constitutionnels sont détectés et que les auteurs 
sont sanctionnés.

La CEDEAO doit également développer une culture de condamnation pu-
blique des régimes qui violent la LMP. Les organisations africaines n’ont pas 
été promptes à agir en cas de coups d’État constitutionnels, et elles ne dé-
noncent pas les États qui se soustraient à la LMP. Sur cet aspect, la CEDEAO 
doit adopter le modèle de l’ONU qui consiste à condamner les violations 
des LMP au fur et à mesure qu’elles se produisent et à appeler les États à 
favoriser la démocratie et les élections non violentes. 

La CEDEAO doit également utiliser ses missions d’observation électorale au 
maximum de leur potentiel. Les organisations africaines ont tendance à ré-
compenser socialement les États qui ne respectent pas la loi en les félicitant 
pour des élections précédées de contournements de la LMP. La CEDEAO 
devrait élaborer des lignes directrices plus strictes sur les rapports des mis-
sions d’observation afin de s’assurer que des informations sont collectées 
pour indiquer les cas de violation de la LMP. 

Ce document d’orientation suggère donc des directions que la CEDEAO et 
les États membres peuvent suivre pour prévenir l’amendement unilatéral 
des Constitutions sur les questions relatives à la limitation du nombre de 
mandats présidentiels. L’orientation politique prévoit qu’une combinaison 
d’instruments normatifs régionaux renforcés et d’un soutien pratique aux 
États membres peut aider à surmonter le recul démocratique dans la ré-
gion. Les conséquences des transitions et réformes constitutionnelles en 
cours dans la région révèlent la relation entre l’extension de la limitation du 
nombre de mandats et l’instabilité que la région a connue. Il est nécessaire 
de renforcer les instruments démocratiques normatifs de la CEDEAO pour 
consolider les principes, les pratiques et les mécanismes démocratiques 
précieux afin d’encourager la transparence et la responsabilité contre les ré-
formes opportunistes. Les États membres doivent également s’efforcer de 
veiller à ce que les réformes constitutionnelles soient collectives, globales 
et issues de processus crédibles.

Conclusion
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